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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 7 de cet article :

« Les dispositions de la présente loi s’appliquent aux entreprises de transport de 50 salariés
et plus. On entend par : »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme le souhaitent certaines organisations professionnelles, les dispositions de ce texte
s’appliquent aux entreprises de transport de 50 salariés et plus, qui sont réellement en mesure de
négocier un accord-cadre organisant une procédure de prévention des conflits et un accord collectif
de prévisibilité du service.


